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LYON, 10 juillet. 

INFLUENCE DE LA POLICE DANS LES AFFAIRES D'AVRIL. 

Le procès contre les agens provocateurs se continue. Hier 

c'était Picot, aujourd'hui Mercé, demain ce sera Gandin. 

Ces misérables sur la selelte où le parquet les a amenés , su-

bissent leur exposition flétrissante. Les voilà ceux, qui ont at-

tisé la guerre civile, qui ont poussé à l'insurrection, au 

massacre ; les voilà ! M. Prat les connaît bien, ils travaillaient 

daos ses bureaux en même temps que dans les réunions de la 

société des Droits de l'Homme; ils ne trouvaient pas de mo-

tions assez violentes, de résolutions assez décisives. 

Mais ces agens de la police qui se sont laissés reconnaître 

et marquer au front, ce sont les maladroits et les sots de la 

troupe; les accusés en ont signalé trois ou quatre ; cependant 

ils n'ont pas fait d'enquête ; ils n'ont aucun moyen de démas-

quer ceux qui les ont trompés. Les accusés sont en prison, 

privés de défenseurs et de conseils ; ils sont éloignés du théâ-

tre de l'insurrection; les renseiguemens leur manquent; ils 

ne peuvent nommer ceux qu'ils ne font que soupçonner; il 

faut des preuves et ces preuves sont à peu près impossibles! 

Si la police a pu dans une section introduire un des siens , 

croyez-vous qu'elle aura manqué d'en introduire aussi dans 

les autres! Ce n'est pas supposable! Du moment qu'aucun 

scrupule de conscience ne la retenait, elle eût été bien 

maladroite de ne pas employer partout ce moyen d'influence; 

accordez que Mercé était le représentant de M. Prat dans 

une section, et vous ne pouvez refuser d'avouer que M- Prat 

était représenté dans toutes. 

Il fallait bien dissoudre les associations ! 

Etait-ce avec la loi votée par la chambre des députés, qui 

conduisait les prévenus de ce délit au tribunal de police 

correctionnelle et qui condamnait les coupables à un mois 

de prison, qu'on pouvait espérer de venir à ce but? 

Etait-ce avec des ordonnances de la mairie-, des tracasse-

ries de commissaire de police , qu'on aurait imposé l'inac-

tion à ces réunions illégales de quatre ou cinq mille ci-

toyens décidés à ne pas se soumettre ? Pouvait-on les con-

duire tous en prison? En incarcérer dix ou cent même, ce 

n'était rien faire; l'inertie d'une pareille masse était invinci-

ble, ou, du moins, ne pouvait être vaincue que par une 

masse mieux armée et plus nombreuse. 

Voilà pourquoi les soldats se sont trouvés eu face des ou-

vriers. 

Il y a bien long-temps que nous avons donné cette expli-

cation des affaires d'avril ; mais les preuves matérielles nous 

manquaient. Le procès devait les fournir, et, comme nous 

ne soupçonnions pas les meneurs d'être inhabiles, nous avions 

pensé que le procès n'aurait jamais lieu. 

A Paris, où cependant la police est assez incommode, on 

ne se fait pas l'idée du zèle et de l'activité qu'elle a déployés à 

Lyon;il y avait entre toutes les différentes sections de ce corps 

administratif nne émulation vraiment étonnante; la police 

municipale et la police militaire surtout faisaient assaut. Ou 

nous a raconté à ce propos le fait suivant : 

Dans les premiers jours de 1834, M. S., commissaire de 

police à Lyon , reçut un jour l'avis qu'une réunion suspecte 

d'individus, les uns en habit bourgeois , les autres en uni-

forme militaire avait lieu assez souvent dans un endroit in-

habité de son quartier. Il fit surveiller, et acquit la convic-

tion qu'il s'agissait entre ces hommes d'achat et de vente de 

poudre de guerre. Le commissaire prend ses mesures , et 

bientôt toute la bande est arrêtée. Un interrogatoire a lieu : 

les intentions coupables des prévenus sont bien établies ; 

ils vont être envoyés tous en prison. 

Alors les hommes en uniforme demandent à entretenir à 

part lé commissaire : « Surveillez bien ces gens-là , lui 

disent-ils en parlant des bourgeois arrêtés, ils voulaient nous 

engager à leur vendre nos cartouches pour la société des 

Droits de l'Homme. Quant à nous , nous allons faire notre 

rapport au G.1 *** .- voici notre passe. »— Le commissaire les 

relâcha. Eux partis , les autres prévenus s'approchent du 

commissaire •. « Ne lâchez pas ces soldats, disent-ils, ils 

trahissent : ils nous ont proposé de vendre de la poudre , 

ils ont avoué qu'ils font partie de la société des Droits de 

1 Homme ; nous allons , en sortant d'ici, faire notre rapport 
ordmaire a la Préfecture f i t ■ u. ,. . , . ««.i-iure. »... tt le commissaire desappointé 

tut b
le

n oblige de les relâcher aussi. V. P. 

Le Courrier de Lyon justifie ce matin les soldats qui, en 

1830 , ont tiré sur le peuple parisien , insurgé contre les or-

donnances de juillet. Ce serait une criante injustice, suivant 

la feuille ministérielle , de soutenir que ces soldats furent 

des assassins, bien qu'il se soit trouvé des citoyens inoffen-

des femmes et des enfans au nombre des victimes 

des événemens de juillet. La responsabilité du combat, 

continue le Courrier, doilretoinber sur la tête de ceux qui 

ont coopéré aux ordonnances, sur les ministres qui les ont 

ou inspirées ou signées, et non point sur les soldats qui satis-

faisaient à la loi d'un DEVOIR IMPÉRIEUX, qui n'avaient pas 

à discuter la légalité ou l'illégalité des ordonnances, niais 

qui obéissaient aux ordres du gouvernement de fait, du 

gouvernement reconnu de toute la France , dont ils avaient 

reçu leurs armes, dont ils portaient les couleurs. 

Ainsi, d'après le Courrier deLyon, les soldats deCharlesX 

obéissaient à un devoir impérieux, en tirant sur les citoyens, 

et les citoyens de leur côté (le Courrier le reconnaît dans 

le même article) usaient d'un droit incontestable en repous-

sant par la force les ordonnance de juillet. Comme on le voit, 

il n'est pas question ici de l'application des principes du 

Courrier en matière d'insurrection , principes sur lesquels 

nous avons demandé une explication à la feuille ministériel-

le ; il paraît que la révolution de juillet est à ses yeux un 

événement tout-à-fait exceptionnel, un de ces faits qui échap-

pent à toute appréciation morale ou politique. Dans ce conflit 

qui pendant trois jours a ensanglanté les rues de Paris, per-

sonne n'avait raison , personne n'avait tort, ou plutôt tout le 

monde avait raison , cardiaque parti obéissait à un devoir, 

et usait d'un droit. C'est bien la peine vraiment d'établir à 

grands frais de déclamations une théorie sur le droit, pour 

arriver à uo résultat semblable, c'est-à-dire à la négation de 

toute espèce de droit ! 

Les soldats , dit le Courrier de Lyon , n'avaient pas à dis-

cuter en 1830 la légalité ou l'illégalité des ordonnances de 

juillet. Nous admettons celte excuse; mais les officiers, les 

généraux sont-ils fondés à l'invoquer pour eux-mêmes? M. 

Kohaut de Fleury , par exemple, qui combattait alors pour 

le compte de S. M. Charles X , peut-il être assimilé à un 

simple soldat? Peut-il alléguer son ignorance ? Viendra-t-il 

soutenir qu'il devait obéir aux ordres du gouvernement , 

sans s'inquiéter de la légalité et de la moralité de ces ordres, 

et qu'il avait le droit de faire mitrailler les Parisiens en 1830 , 

comme il a fait mitrailler les Lyonnais en 1834 ? Voilà pour-

tant où conduit le système du Courrier de Lyon. Quoi ! de 

pauvres ouvriers , des hommes ne sachant pour la plupart 

ni lire , ni écrire, des barbares enfin, car c'est ainsi que 

le Journal des Débats appelle les ouvriers , ont compris que 

les ordonnances de juillet étaient illégales , qu'elle violaient 

la charte , et M. Rohaut de Fleury , lieutenant-général , of-

ficier supérieur de l'arme la plus distinguée, le génie, ne 

l'a pas compris ? Il a dû désobéir à sa conscience pour rester 

fidèle à la discipline !! 

Mais si le droit de l'armée est d'obéir passivement, comme 

le prétend le Courrier de Lyon, pourquoi alors exiger un 

serment des officiers et des généraux? A quoi bon ce ser-

ment , puisque la discipline n'en tient pas compte ? Quelle ga-

rantie peut-il offrir? M. Rohaut de Fleury avait prêté ser-

ment de fidélité à la charte, cela l'a-t-il empêché de com-

mander des feux de peloton contre les combattans de juillet 

qui, suivant le Courrier, étaient les champions de la charte? 

Nous aurions bien des choses à dire encore sur l'irrespon-

sabilité que le Courrier de Lyon réclame pourl'armée ; mais 

ce n'est pas le moment de réfuter ici celte monstraeuse doc-

trine. Nous répondrons sur ce point lorsque le Courrier 

nous aura donné les explications que nous lui avons deman-

dées hier. 

« Les armées se bornent à tuer sur le champ de bataille : 

» il n'en est pas de même des partis , qui, dans les situations 

» violentes, craignant de voir renaître le combat après la 

» victoire, se précautionneut contre de nouvelles tentatives 

» par des rigueurs inexorables. L'usage de tous les g'»uver-

» nemens étant d'ériger leur conservation en droit, CEUX QUI 

» LES ATTAQUENT SONT POUR EUX DES ENNEMIS TANT QU'ILS 

COMBATTENT , DES CONSPIRATEURS DÈS QU'ILS SONT VAINCUS, 

it ÉT ILS LES TUENT AINSI AU MOYEN DE LA GUERRE ET AU MOYEN 

» DE LA LOI. » 

Cela a été écrit pour flétrir les vengeances qui suivirent 

la répression de l'insurrection lyonnaise, non pas en 183i , 

mais en 1793. L'auteur de ces belles paroles est M. Mi-

guet. 

A propos de cette insurrection de 1793, Bonaparte dit au 

corps municipal de Lyon , lorsqu'en 1801, revenant de Ma-

rengo , il releva la place Beliecour : 

« J'admire et j'aime le peuple de Lyon , parce que , dans 

» une ville ouverte et dominée de tous côlés par les hau-

» teurs, il a résisté pendant plusieurs mois à une armée de 

» trente mille hommes et à un bombardement. Quelle ré-

» sistance n'opposerait-il pas, au besoin, à une armée aus-

» tro-sarde. » 

Bonaparte, par l'expérience qu'il avait faite, en vendé-

miaire, de la pusillanimité du juste-milieu parisien , ne 

pensait pas qu'une population non aguerrie pût faire tête à 

la plus faible troupe conduite par un homme ferme, et de 

là, sans doute, son admiration pour les insurgés lyonnais de 

1793. 

Peut-être les insurgés d'avril 1834 et de novembre 1831 , 

lui auraient-ils inspird une estime plus méritée ; car les in-

surgés de 1793 n'étaient pas sans artillerie et sans fortifica-

tious, comme le disait Bonaparte ; ils occupaient la Croix-

Housse et Fourvières par d'excellentes redoutes, et l'armée 

révolutionnaire qui se rendit maîtresse de la ville était, à 

cinq mille hommes près , composée de réquisitionnâmes des 

départemens voisins , encore se partagea-t-elle entre le siège 

de Lyon et la frontière des Alpes, menaoée d'une invasion 

piéraontaise. 

L'histoire ne parle pas de la gloire acquise dans cette triste 

guerre civile par les généraux qui dirigèrent les opérations 

du siège. On n'a jamais décerné à Rellermann , Doppet et 

Dubois-Crancé les ridicules éloges que M. Pasquier s'est cru 

en position de prodiguer à MM. Aymar , Buchet et Rohaut 

de Fleury. Nous ne lisons dans les historiens qu'une seule 

louangede quelque valeur donnée à l'armée révolutionnaire 

qui soumit Lyon : 

» L'armée , dit un de ces historiens, entra à Lyon le 9 

» octobre, ayant ses représentât^ eu tête.... Le général Dop. 

» pet fit observer la plus exacte discipline à ses troupes , et 

» laissa aux représentans le soin d'exercer eux mêmes 

» sur cette ville infortunée les vengeances révolutionnai-

res. » (THIERS , Histoire de la Révolution , tome 5.) 

Ou sent le prix de cet éloge , si simple qu'il soit, après les 

dépositions présentées devant la cour des pairs par les gé-

néraux de l'armée monarchique de 1834 , vainqueurs , avec 

18,000 hommes d'excellentes troupes , de 4 à 5 cents insur-

gés, sans munitions, sans armes, sans canons, sans posi-

tions fortifiées. (National.) 

Madame Léoras , cours d'Herbouville , n° 3 , au 1er, était 

à la campagne depuis plusieurs jours : hier, en arrivant, elle 

a trouvé sa domestique assassinée d'un coup de pistolet. On 

présume qu'il y avait déjà plusieurs joars que le meurtre était 

commis ; le cadavre était déjà daus un état de putréfaction. 

On a trouvé daus l'appartement deux'pistolets ; l'un était sur 

la cheminée et encore chargé , l'autre était déchargé. Il n'y 

a pas eu de tentative de vol dans la maison. Cette domestique 

était, dit-on, une très belle femme. 

Le malheureux ouvrier qui , dans la rue de l'Hôpital, est 

tombé d'une fenêtre du 4= étage dans la rue , n'est pas resté, 

comme nous l'avons dit par erreur, deux heures sans se-

cours, il a été presque sur-le-champ transporté à l'Hôtel-Dieu 

parles soins des personnes qui habitaient avec lui. 

11 y aura demain dimanche une excursion géologique à 

Vienne (Isère), sous la direction de M. Fournet , profes-

seur de minéralogie et de géologie à la faculté des sciences. 

Le rendez-vous est à quatre heures du matin sur le bateau 

à vapeur du Rhône, pour être rendu à six heures à Vienne 

CIIOLÉRA-MORBUS A TOULON. 

Comme On le verra par le relevé officiel que nous donnons 

ci-après , le fléau fait de grands ravages : le dernier chiffre 

des décès (71) est considérable pour une ville réduite par 

l'émigration de ses habttans de 30,000 à moins de 18,000 

âmes. 

L'Eclaireur , journal auquel nous empruntons les rensei-

gnemens qui suivent, lâche de ranimer le courage de la po-

pulation toulonnaise. Cependant , il avoue que, par l'éloi-

gnèment de la plupart des ouvriers de son imprimerie, il 

est forcé de ne publier qu'un demi numéro. 

Bulletin officiel du choléra à Toulon. 

De midi à midi. Cas nouveaux. Décès. 

Du 4 au 5 judlet, 62 34 

Du 5 au 6, 73 70 

Du 6 au 7, 79 71 

Cas antérieurs au 4 juillet , 232 114 

Total depuis l'invasion , 446 289 

— On lit dans l'Eclaireur de Toulon : 

L'aspect de notre ville , devenue tout à coup déserte, est on ne 

peut plus triste. Les hahitans se sont enfuis, comme s'ils avaient à 

éviter un de ces îléaux qui n'épargnent personne. En vain aurait-

on cherché à les rassurer; rien n'a pu les retenir, et femmes et en-

fans, vieillards ou jeunes gens , riches ou pauvres, tout le monde 

a fui, poussé par la peur. A peine resle-t-il un quart de notre po-

pulation. Cette désertion a mis un moment dans l'embarras l'au-

minislration municipale, privée du concours des citoyens, et li-

vrée à elle-même. Encore faut-il ajouter qu'elle n'a presque plus 

d'elénieus sous sa main pour faire le bien auquel elle s'est vouée 

avec un courage et une énergie qui n'a pas trouvé, dans ces cir-

constances malheureuses, beaucoup d'imitateurs. M. le maire de la 

ville de Toulon envers lequel on ne nous accusera pas certaine-

ment de flagornerie , se distingue particulièrement par ic sang-

froid, le calme et l'intelligence qui président à tous ses actes. Celt 
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justice que tout le monde lui rend , nous ne voulons pas être les 

derniers à lui en faire honneur auprès de nos concitoyens. MM. 

Martini, Julien et Négrin, adjoints, ont secondé les efforts de M. le 

maire avec un dévouement sans bornes. Ces magistrats et d'autres 

citoyens étrangers à l'administration, ont souvent été forcés d'oc-

cuper la place de commis dans les bureaux de la mairie, en même 

temps qu'ils ordonnaient d'un autre côté les mesures d'exécution 

que commande la nécessité de chaque instant. 

Quant à notre conseil municipal, il n'y en a plus. Six conseil-

lers sont présens. Ce sont MM. Fournier, notaire, Cabissol, épicier, 

Béville, capitaine de frégate en retraite, Petit, constructeur, Valla-

vielle , notaire, et L. Laurent, imprimeur. Ces six conseillers ne 

cessent d'aider l'administration municipale. L'un d'eux , M. Four-

nier, reçoit et satisfait toutes lesdemandes de secours qui lui sou' 

adressées. Les autres s'occupent de toutes les mesures qui intéres-

sent l'administration de notre cité. Conseillers et magistrats, tous 

canfondent leur concours et il en résulte un ensemble , une har-

monie qui doivent rassurer les concitoyens qui sont l'objet de leur 

sollicitude. 

Malades, iodigens, ouvriers, tous sont secourus. Dès hier, M. le 

maire, les conseillers déjà nommés et plusieurs citoyens qui ont 

bien voulu se joindre à eux , se sont réunis et se réunissent tous 

les jours pour aviser au moyen de faire face aux besoins qui se ré-

vèlent, 

Quant au fléau, il est bien moins meurtrier que ces jours der-

niers. Nous sommes même arrivés à cette période de décroissance 

qui nous permet d'espérer que dans peu de jours il aura complè-

tement disparu. Déjà le bulletin d'aujourd'hui présente une grande 

différence avec les précédons. Mais cette différence est sensible sur-

tout dans le nombre des cas nouveaux. Ayons courage et nous se-

rons plus tôt délivrés. 

— On lit dans le même journal : 

M. Toncas-Duclos, président du tribunal civil de Toulon, s'est 

brûlé la cervelle hier , à 10 heures et demie, au palais de justice. 

On ne connaît pas la cause de ce suicide. 

On remarque généralement la faiblesse cl le talent de M. Chega-

ray qui, lorsqu'il est trop pressé , se borne à dire : « Je ne répon-

drai pas à tel argument. » L'orateur affecte une réserve dédai-

gneuse ; mais nous qui connaissons son audace et son emporte-

ment , nous regardons cette tournure de phrase, si usée dans sa 

bouche depuis le 5 mai, comme un aveu d'impuissance bien ca-

ractérisé. 

Le barreau Ij onnais connaît d'ailleurs la faiblesse de M. Chega-

ray comme orateur. Royaliste dévoué avaut 1830 , il siégeait au 

parquet de Bayonne et foudroyait les organes de cette révolution 

dont il est aujourd'hui le séide. Jeté sur les tréteaux de la pairie , 

il étale maintenant aux yeux de la France sa nullité de légiste im-

berbe. On cherche un orateur de parquet, on ne trouve qu'un 

huissier taquin , ou tout au plus un avoué chicaneur. 

(.Gazette du Midi.) 

La compagnie d'assurance du Soleil a été déclarée eu faillite le 

29 juin dernier. (Bon Sens.) 

AFFAIRES D'ESPAGNE. 

Une dépêche télégraphique datée de Bayonne , le 6 , annonce 

que, le 3 , les troupes de la reine étaient encore à Bilbao. Elles se 

préparaient à opérer un mouvement dans la journée. 

On est encore sans détails bien précis sur les journées des 28, 

29 et 30,; mais il parait que dans les deux premiers jours les at-

taques contre la ville ont continué, ainsi que la résistance des as-

siégés , qui ont fait éprouver des pertes sérieuses aux assaillans , 

surtout parmi les chefs. Don Carlos, réduit presqu'à prendre lui-

même la direction du siège , aurait décidé , eu apprenant l'appro-

che de La Hera, qu'il était temps de lever le siège , s'il voulait 

sauver son artillerie, et aurait donné ses ordres eu conséquence. 

On assure que l'échec éprouvé devant Bilbao est encore venu 

augmenter le découragement des carlistes , et qu'il ne faudrait pas 

s'étonner d'apprendre bientôt qu'un grand nombre d'entre eux 

quittent la partie. 

Saarsfield arrivera donc au commandement dans un marnent 

favorable, et , comme on ne peut lui refuser une certaine capacité 

et surtout l'habitude du commandement, il est permis de croire 

que son second essai dans le nord de l'Espagne sera plus heureux 

que le premier. 

— Un nombre considérable de Suisses, anciens militaires au ser-

vice de Fiance et autres, se dirigent dans ce moment sur Besançon 

et Béfort, pour s'engager dans les corps de troupes qui se lèvent eu 

France pour le compte du gouvernement espagnol. Ils seraient pro-

bablement plus nombreux encore si , depuis un certain temps , on 

n'eût clandestinement recruté en Suisse, spécialement dans les 

cantons forestiers , pour l'armée de don Carlos , et si les constitu-

tions de plusieurs grands cantons n'interdisaient le recrutement 

pour l'étranger sous une forme ou sous un prétexte quelconque. 

(Nouvelliste vaudois.) 

COUR DES PAIRS. 

Fin de l'audience du 7 juillet. 

(Présidence de M. Pasquier. ) 

Nous reprenons l'interrogatoire du témoin Montagnon. 

M. Montagnon (Louis), cordonnier à Lyon : La déposition que 

je puis faire ne peut consister en rien que dans des on dit. Ils 

m'ont été transmis par un nommé Mercé , agent de la police se-

crète. 
M. le président : Vous avez dépose de faits dont vous auriez eu 

connaissance par vous-même. 

Montagnon : Je n'ai pas voulu être dénonciateur. Je u'ai connu 

que quelque temps après que Mercé avait fait partie de la police. 

M. le président : Vous avez reconnu ce qui s'était passé à la 

séance du mardi 8. 
Montagnon : Je n'ai pas voulu être dénonciateur. 

M. le président: Cependant vous vous êtes rendu dénonciateur 

du comité. 

Montagnon : Je n'en ai pas nommé les membres. 
M. le président: Cependant vous les avez nommés. 

Montagnon : C'était pour ne point passer pour un dénonciateur. 

(On rit.) 

M. le procureur-général fait donner au témoin lecture de sa dé-

position écrite , déposition daus laquelle il entre daus des détails 

très explicites. 

M. le président : Vous voyez que dans votre déposition vous avez 

déclaré quels étaient les chefs du comité. 

Montagnon : Les nomsout été mis par M. Achard-James. 

M. le président : Et vous avez signé celte déposition ? 

Montagnon : Certainement j'ai signé ; il le lallaitbien pour qu'on 

me laissai tranquille; sans cela je n'aurais pas fait uue déposition 

semblable. 

M. le président : Vous avez donc fait une fausse déposition? 

Montagnon : Vous \oyez de quelle manière cela s'est fait. 

M. le procureur-général demande qu'il soit tenu note de la dé-

position orale de ce témoin , qui se trouve eu contradiction , non 

seulement avec d'autres témoins , mais avec sa propre déclaration. 

Il requiert en outre, conformément aux termes ue l'art. 330 du code 

d'instruction criminelle, que le témoin soit mis sur-le-champ eu 

état d'arrestation. 

Montagnon : Je suis père de famille , chef d'alelier ; j'avais été 

prisonnier pendant huit jours. Comment voulez-vous que je puisse 

déposer librement dans une pareille position? 

M. le procureur-général : On ne vous demande pas autre chose 

que la vérité, la vérité tout entière. Recueillez vos souvenirs. 

M. le président : Lu cour, faisant droit aux réquisitions du 

procureur-gétiéral, et en vertu de l'art. 330 du code d'instruc-

tion criminelle, ordonne que le témoin sera mis en état d'arres-

tation. 
M. Montagnon est sur-le-champ arrêté par des gardes munici-

paux. 
L'accusé Albert : D'après la manière dont les témoins ont été in-

terrogés , leurs erreurs sont faciles à expliquer. Le témoin n'a fait 

que répéter ce qui lui a été dit par Mercé. 

Les témoins Geillet, caporal ; ta borde , soldat, rendent compte 

de la distribution de la Revue militaire. 
MM. Ferrés, Demorlot, Rkhèine , Tournus, Giberon , Frandon 

déposent ensuite. 

M. Racine , membre de la société des Droits de l'Homme et chef 

de section , déclare qu'à son avis , celte société était de toutes , 

la moins propre peut-être à une intervention armée. Cependant 

quelques membres poussaient vivement et personnellement à l'in-

tervention. Mercé était un des agens les plus actifs de la Société. 

Ce zèle , cette activité même rendirent Mercé suspect. On prit des 

renseignemeus ; on alla même jusqu'à faire une espèce d'euquile. 

Celte enquête justilia les soupçons : ou apprit que c'était un hom-

me des moeurs les plus dépravées , qui avait une vie pleine d'in-

trigues et d'escroqueries ^et comme on ne trouve pas toujours des 

dupes à faire , on pensa que s'il n'appartenait pas à la police , i! 

ne pourrait pas vivre. Ce ne fut, pour ma part , qu'après les évé-

nemens d'avril que je fus convaincu que Mercé était de la police. 

Mercé fut vu par plusieurs témoins , par de nombreux témoins, 

comme prenant la part la plus active à l'insurrection. On le vil 

armé d'un sabre d'officier , commandant une barricade et portant 

un drapeau rouge. 

Le témoin, interpellé par M. le procureur-général, déclare avoir 

signé la protestation de la société des droit» de l'Homme contre 

la loi des associations et s'être retiré immédiatement après de la 

Société. Il a considéré celte protestation comme le dernier cri d'un 

mourant. 

Le témoiu Mercé est introduit. (Mouvement parmi les accu-r 

ses. ) 

Il déclare être âgé de 30 ans , instituteur à Lyon , rue Vieille-

Monnaie. 

M. le président: Connaissiez-vous les accusés avant les événe-

mens d'avril ? 

Le témoin: Je ne connaissais pas l'accusé Bautie. 

Plusieurs accusés se levant : Et moi , vous me connaissiez 

aussi. 

M. le président : Déposez des faits qui sont à votre connais-

sance. 

Le témoin : Voulez-vous que je vous raconte ce qui s'est passé 

avant les journées d'avril? 

M. le président : Dites-nous tout ce que vous savez en ce qui con-

cerne la Société des Droits de l'Homme. 

Le témoin parle des réunions de la Société des Droits de l'Homme. 

Il déclare qu'il fut l'un de ceux qui se refusèrent à signer la pro-

testation contre la loi des associations. 

Dans les journées d'avril, ajoute Mercé, je me trouvai avec les 

hommes de ma section au lieu indiqué où devaient se réunir les 

sections. Quand je vis que les choses prenaient une tournure plus 

grave, et qu'il s'agissait d'intervention armée, je me retirai dans 

mon quartier. 

M. le président : N'avez-vous rien à ajouter ? 

Le témoin : Si j'étais interrogé sur quelques faits particuliers je 

répondrais. 

M. le président : N'avez-vous point pris part à l'insurrec-

tion? 

Le témoin : J'y ai peut-être pris part, mais c'a été toujours daus 

un esprit de paix et de conciliation. Quand je voyais des actes ré-

préhensibles , je m'y opposais aulaut que possible. 

M. le président: Avez-vous connaissance qu'un drapeau ait été 

arboré sur une barricade ? 

Le témoin : Je n'ai pas eu connaissance que ce fait ait eu lieu daus 
notre quartier. 

M. le président: Ni dans d'autres ? 

Le témoin: Nous étions retranchés dans notre quartier, je n'ai 

pu le savoir. 

M
E Favre ; Je voudrais qu'il fût demandé au témoin s'il appartient 

à la police et s'il n'y a jamais appartenu. 

Le témoin : D'abord je répoudrai que je n'ai jamais appartenu à 

la police et que je n'y appartiens pas. Je conçois dans quelle vue 

on fait ces incriminations. 

Le témoin entre ici daus une justification fort étendue de tout 

ce qu il a fait dans les journées d'avril, et de la part qu'il y a prise 
daus son quartier. 

M
E Favre : Je demanderai seulement au témoiu s'il a connais-

sance des deux pièces que je vais lui lire. L'une porte sa signa-

ture ; l'autre u'est pas signée , mais elle est de la même écriture. 
Voici ces pièces : 

Rapport du 24 au 25 septembre 1834. 

Une certaine quantité d'individus appartenaut à l'ancienne so-

ciété des Droits de l'Homme , s'est réunie dimanche dernier dans 

une auberge.^ à droite de la place de la Croix-Rousse. On y a parlé 

des statuts d'une nouvelle société ; après une assez longue dis-

i cussion , on s est séparé sans avoir rien décidé , eu raison de ce 

quon était trop p
eu

 nombreux. Je demande qu'on me désigne 

quelques agens dont j
e
 pourrai me servir pour taire surveiller une 

prochaine réunion. 

Les jeunes gens des Capucins, à la Croix-Rousse , n'ont rien 
décidé. 

Lyon , le 24 septembre 1834. MERCÉ. 

Déposé entre mes mains , le 7 juillet 1835. 

* JULES FAVRE. 

J'ai vu Rejanny; j'ai vu Bardoz ; je n'ai pas dû rompre en vi-

sière , et ce n'est qu'avec du méuagemeut que je peux arriver aux 
fins convenues. 

Déposé , même date. 

M. le président : Le témoin a-t-il connaissance de ces pièces ? 

Le témoin , après les avoir longuement examinées : Non. 

M
e
 Favre , Alors , nous demandons que ces pièces soient dépo-

sées sur le bureau de la cour , alin de savoir si elles sont de lu 

maiu de Mercé. Il y a des témoins qui peuvent prouver que c'est 

un agent de police , et ce qu'il a dit à la cour n'est pas vrai. 

M. le procureur-général ne comprend pas l'utilité de la deman-

de. Il examine ensuite le but des attaques dirigées contre Mercé. 

Comment se fait-il que le témoin soit l'objet de tant d'attaques ? 

c'es' la suite d'un système adopté depuis long-temps : toutes les 

fois que les magistrats ont eu à blâmer des désordres , ou a mis 

eu avant qu'ils avaient été provoqués par la police. Ce système 

n'est pas nouveau , il s'eit produit dans deux circonstances diffé-

rentes : d'abord on eu a usé à l'égard du témoin Picot. 

Ou a dit aussi que Picoi était un agent de la police. Malheureuse-

ment pour ceux qui l'out inventé, ce système a été battu en ruiues • 

il a élé évident pour tous que Picot n'était arrivé à Lyon que dans' 

la soirée du 9 au 10, et qu'il n'a pu être la cause d'événemens 

amenés antérieurement, amenés par des faits antérieurs. Il y
a 

même des faits nouveaux à révéler. 

Nous avons dû prendre des renseignemens sur ce Picot, dotitla 

conduite a été qualiliée par nous d'odieuse et de méprisable ; nous 

avons cru devoir rechercher comment il était arrivé à Lyon, et 

nous sommes aujourd'hui porteurs de pièces qui attestent d'une 

manière authentique que Picot a été condamné par la cour royale 

de Paris à 3 ans de prison , et qu'il a élé conduit à la prison de 

Clan-vaux pour y subir cette peine, et qu'il en est sorti le 3 avril 

Une feuille de roule lui avait été donnée pour Chatillon ; il y est 

resté deux jours, el en est parti par le bateau à vapeur pour 

Lyon , de telle sorte que cet individu qu'on a présenté comme un 

agent du gouvernement, est un misérable qui est sorti de la prison 

de Clan-vaux le 6 avril, et qui n'est arrivé à Lyou que le 9. Voilà 

donc ces accusations insensées contre la police, que nous pouvons 

faire tomber avec des pièces authentiques. 

Mais je ne veux plus parler de ce qui concerne Picot; j'en re-
viens à ce qui est relatif au témoin Mercé. 

. Vous avez vu, Messieurs , que le système de défense adopté à 

l'égard de ce témoin ne peut pas plus se soutenir qu'à l'égard de 

Picot. Ét quels sont les faits qui s'appliquent à Picot, qui ne s'ap-

pliquent pas à Mercé ? Où ont été pris les témoins ? Dans les sec-
tions. 

Et qu'ont-ils dit ? ils ont dit tous les faits concernant Mercé , 

il a été reconnu que des chefs de sections qui se prétendent très 

modérés, avaient signé la protestation, taudis que Mercé ne l'a 

pas signée. El cependant quel est ie rôle qu'on veut lui faire jouer ? 

Il faisait de l'opposition, il a entraîné les membres de sa section 

dans la rue. Mais si le témoin Mercé ne peut pas donuer une preuve 

matérielle du contraire , n'y a-l-il pas en sa faveur uue présomp-

tion des plus puissantes ; quand on voit que lui qu'on présente 

comme voulant les partis violeus , n'a pas signé la protestation , 

tandis que ceux qui se présentent comme les plus modérés l'ont 

signée. 

Marigné cite quelques faits qui prouvent que Mercé était un 

agent de police ; il affirme que c'esl lui qui a placé le drapeau rouge 

sur la barricade de la place des Terreaux. (Mouvement.) 

L'accusé Albert se levant avec vivacité : Messieurs, la cour peut 

être témoin que, depuis que nous sommes ici, nous tenons notre 

langue avec nos dents. Nous sommes comme les Machabées , nous 

l'avons crachée aux pieds de nos juges. L'indignation nous poignar-

de ; mais nous ne prendrons pas part aux débals. 

L'accusé Corréa : Je demanderai à M. le président d'interroger 

Mercé, pour savoir s'il a connaissance de l'individu qui a voulu 

faire mettre le feu à la maison de la bauque , occupée parles sol-

dats du gouvernement. 

Mercé: Je ne sais pas qui a voulu faire mettre le feu à cet te 

maison ; mais je connais un individu , qui est ici , qui a voulu eu 

faire incendier une autre. 

Les accusés : Nommez-le? 

Marigné : Il est à la barre. C'est îe témoin. 

Corréa: Qui a arboré ie drapeau rouge à la caserne du Bon-Pas-

teur ? 

Mercé : Je produirai des témoins qui affirmeront que je n'ai paru 

à la caserne du Bon-Pasteur que vingt-quatre heures après que le 

drapeau avait été enlevé. (Agitation au banc des accusés.) 

Albert : J'avais moi-même demandé une instruction sur la con-

duite de Mercé. 

L'accusé Martin: Ou sentira ici, et au dehors surtout, notre 

horrible position. Nous retenous noire parole , et cependant que 

d'erreurs, que de mensonges nous sommes forcés d'entendre! On 

prétend que le système de la défense qui consiste à attaquer certains 

témoins est mal fondé. On vient présenter Mercé comme un homme 

honuête qni s'est bien conduit. Eh bien ! parmi les témoins dont 

nous avions demandé l'assignation, et qu'où nous a refusés, plu-

sieurs seraient venus déposer de la violence de l'opposition de 

Mercé dans la société des Droits de l'Homme et de sa conduite pen-

dant l'insurrection. Nous craignions si peu une confrontation avec 

lui que le nom de Mercé se trouve sur la liste de nos témoins a de-

charge. 

Nous savions ce qu'il était, ce qu'il avait fait ; nous savions qu a-

près les événemens il était venu à la préfecture et que c'est lui-

même qui a servi à conduire à la prison de Perrache les membres 

d'une section des Droits de l'Homme qui avaient été arrêtés. Nous 

savions que Mercé, agent de police, serait démasqué et
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ces individus, ont été déposés au parquet. Si ce fait est cou 

nous indiquerons l'audiiiou d'un témoiu. 
M. Chegaray : Nous n'avons pas reçu un seul de ces rappor • ^ 

M. le président : Il y a quatre jours que je vous ai ollert de 

ciler les témoins dont vous auriez besoin. Vous avez retuse.
 o
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Marigné : Je demande pour ma part qu'on retienne le 

Bergé. 



M Martin (du Nord) s'oppose a la vérification des pièces depo-

sées parM* Favre; il regarde cela comme un incident mWtile. 

Me Favre : Tout à l'heure , nous avons vu M. le procureur-gent- c 
ral faire arrêter un témoiu qui était tombé dans quelques contra- t 

dictions avec lui-même. Cela m'avait fait croire que le parquet r 

cherchait la vérité... . c 

M Martin (du Nord) : Je ne souttnrai pas que le parquet soit 

I* uelleinent teuu en état de suspicion. Je déclare donc à l'a- a 
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 que nous cherchous , c'est toujours la vérité , rien 
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j[jc Favre : Vous ne m'avez pas laissé finir ma phrase. Je vou- c 

lais dire que le parquet n'a pas une justice égale à l'égard de tous 

les'témoins. Quand ils tombent dans des contradictions favorables
 ( 
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dictions leur sont défavorables, ou traite d'insolites les réclama- i 

'ions tàites par la défense. i 
M» Favre établit.que la défense a droit de scruter les temoi- , 
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 qu'on lui oppose, et de prouver, par exemple, que Mercé 

ment à la justice. ;\ 
jje Favre rappelle que M. Chegaray a reçu un rapport de police 

siené Mercé, et que les témoins pourront établir qu'on l'a vu 

travailler dans le bureau du commissaire de police centrale. 

Me Favre conclut à la vérification des pièces par lui déposées, et 

à l'audition des témoins Bernet et Loubière, ageiis de police.ee 

que le parquet ne pourra pas refuser , vu qu'ils sont pris sous son 

31
 Un débat s'engage à ce sujet. 

M. le président explique par quel motif il ne fait point arrêter 

sur-le-champ le témoin Mercé. Au reste, il consent à la vérifica-

tion demandée , ainsi qu'à l'audition des témoins. 

L'accusé Martin : Je prie M. le président de demander à M. Je 

procureur du roi s'il n'a pas reçu, au parquet de Lyou, un rap-

port signé de l'agent Mercé : je pourrais indiquer à la cour un té-

moin qui a vu au parquet le rapport signé de Mercé. 

M. Chegaray : Jamais le parquet ne reçoit de rapports des agens 

de police , en supposant que le témoin Mercé en fût un. Le parquet 

n'a pas de rapports avec la police secrète; il ne communique 

qu'avec les chefs de la police,qui lui envoient seulement le résumé 

des rapports qui leur sont adressés. 

L'accusé Martin : Ceci ne détruit en rien ce que j'ai dit; le rap-

port peut avoir été adressé au chef de la police, et par ce moyen 

être arrivé au parquet. Lorsque nous croyions encore que nous 

pourrions nous défendre , nous comptions trouver ici leschels ou 

les sous-chefs de la police; et c'eût été à eux que nous nous se-

rions adressés. 

L'accusé Albert: Puisque Mercé est présent, on peut lui deman-

der de son écriture, et comparer. (Murmures.) 

M. de Latournelie : On ne procéderait pas aiusi, même avec un 

homme accusé de faux. 

Me Jules Favre: Si les convenances de la cour pouvaient per-

mettre l'audition des témoins Bernet et Loubière, je crois qu'une 

seule question qui leur serait adressée éciaircirait ie fait. 

M. le président : La cour verra ce qu'elle doit faire. 

L'accusé Albert explique comment Mercé ne signa pas la pro- j 
testatiou. 

Les agens provocateurs me firent proposer des expressions qui I 
étaient beaucoup trop énergiques et qui exprimaient formelle-

ment la volonté d'allumer la guerre civile... (Le témoin rit.) 

Il ne faut pas rire, M. Mercé , je trouverais cinquante témoins 

pour prouver ce que je dis. Mais chacun des chefs de section , 

voyant le guet-à-pens dans lequel ou avait voulu les laire tomber, 

aussitôt que Mercé se fut retire, ils lireut raturer les expressions 

qu'il y avait ajoutées. 

L'accusé Roux : Je prie M. le président de demander au témoin 

s'il a connaissance de celui qui a commandé le feu sur la troupe , 

à la barricade de la montée des Carmélites. 

Le témoin : Non, je n'en ai aucune connaissance. 

L'accusé Roux : Je prie M. ie président de vouloir bien demander 

au témoin quel est l'homme qui est venu au poste que je comman-

dais, et qui a incité les hommes qui s'y trouvaient à marcher sur 

Saint-Just, en disant que Sainl-Just tenait encore, qu'il y avait de 

la troupe et du canon, et qu'il fallait s'en emparer. 

Le témoin Mercé : Je ne sais pas ce que l'on me demande , je ne 

connais pas l'accusé, je ne l'ai jamais vu, ni daus ce poste, ni dans 

aucun autre. 

L'accusé Roux : (Mouvement) Ah! vous ne méconnaissez pas et 

vous ne m'avez jamais vu! mais moi, je vous reconnais très-bien. 

C'est vous qui avez commencé ie feu sur la troupe à la montée des 

Carmélites , c'est vous qui êtes venu à mou poste demander des 

hommes pour marcher sur Saint-Just. 

Le témoin Mercé : Si la cour veut, je ferai entendre des hommes 

établis, des gens dignes de foi, auprès desquels j'ai consiammeut 

vécu, et qui attesteront que je n'ai pris aucuue part à l'iusurrec-

tion, que je n'ai pas même manié un fusil. 

L accusé Albei t déclare sur l'honneur que Mercé est venu rem-

plir sou rôle d'agent provocateur dans les bureaux de la Gla-
neuse. 

Maintenant, ajoule-t-il, je déclare que quelles que soient les ac-
cusations de ce misérable , je ne répondrai plus un seul mot. (Vifs 
murmures.) 

M. le président : Vous ne devez pas insulter les témoins. 

L accusé Baune : Les victimes ont encore le droit de faire rougir 

eurs accusateurs ; au reste je recommande à mes co-accusés de ue 

pasreuondre à ce que peuvent dire de pareils hommes. 
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M. le procureur-général : Et crié vive la république ? 
Le témoin Bernet, agent de la police municipale, rend un i 

compte étendu de ce qu'il eut à faire le jour du procès des mu-

tueilisles. C'est sur lui que fut tiré Je premier coup de feu au mo-

ment où il voulait démolir une barricade. U affirme qu'alors aucun 

coup de feu n'avait été tiré par la force armée. 

Il résulte de la discussion qui s'engage , que le coup de feu qui 

a tué l'agent Faivre ue fut tiré que postérieurement. 

Mc Favre : Je demanderai au témoin s'il n'est pas à sa connais-

sance que Mercé a travaillé daus les bureaux de la police muni-

cipale. 

Le témoin : Picot cl lui, aiusi qu'où l'a prétendu , n'ont jamais 

été agens de la police municipale. Quant a Mercé , il a fait des 
écritures pour M. Prat, commissaire de police. (Mouvement.) Je 

me rappelle l'avoir vu travailler daus le bureau de M. Prat. Au 

resle, l'agent Loubière, qui est resté attaché à la police munici-

pale , vous le dira mieux que moi. 

Me Favre : Le témoin ne sait-il pas qu'il y avait à Lyon une autre 

police que la police municipale? 

Plusieurs pairs : Certainement. 

Le témoin , Il y avait la police de la préfecture , qui était la po-

lice politique , et la police municipale , chargée d'un service de sû-

reté ; mais ces polices n'avaient aucun rapport. 

Le témoin Loubière , agent de police , demeurant à Lyou , rue 

des Forges : Le 9 avril , j'étais de service place Saiut-Jeau ; j'étais 

avec deux autres agens de police près de la barricade élevée rue 

de la Brèche. L'insurgé Despiuasse visa l'agent Bernet et lui tira un 

coup de pistolet qui ne le toucha pas. 

,M. Chegaray : Ce coup de pistolet a-t-il été le premier tiré ce 

jour-là ? 

R. Oui , Monsieur. 

Me Favre adresse au témoin quelques questions de détail ; il 

prie ensuite M. le président de lui demander ce qu'était le témoin 

Mercé. 

Loubière : Je ne connais pas ce nom-là; mais si l'iudividu m'é-

tait confronté , je verrais si je le connais. 

Un huissier vient annoncer que Mercé est parti. 

Mercier , l'un des accusés : An ! ah ! Il eat parti , il a pris ses 

jambes à sou cou. 

.M. le président , au témoiu Bernet qu'il a fait revenir : Vous avez 

dit que c'était l'agent de police Loubière qui vous avait montré 

Mercé chez le commissaire Prat. 

Bernet , à Loubière : Eh bien oui , vous savez bien , c'est le 

pâle, en redingote verte, qui a. eu l'autre jour eu bus des difii- S 

cu'lés. 

Loubière : Ah oui ! je reconnus ce jour-là cet homme pour l'a-

voir vu plusieurs lois venir chez M. Prui , et un jour écrire quel- ' 

que clioae dans son bureau, mais je ne ie connais pis pour agent i 

de police. 

M0 Favre : C'est qu'ily a les agens avoués et les agens cachés. 

L'audience est levée u cinq heures et renvoy ée à demain. I 

Correspondance particulière du CENSEUR. 

PRÉSIDENCE DE M. PASQUIEK. 

Séance du S juillet. 

A midi 1[2 , les accusés arrivent au nombre de 53. 

La cour entre eu séauce un quart-d'heure après. 

M. Cauchy procède à l'appel nominal qui ue constate aucuuo 

absence nouvelle. 

M. le président annonce que l'audience est reprise. 

Ou continue l'audition des témoins sur les faits généraux. 

Le témoin Moyroux , ancien commissaire de poiice , est allé 

sur la place St-Jeau où on élevait des barricades p'ur y faire des 

sommations; il parvint à une des barricades qu'il fit démolir par 

plusieurs agens aaus opposition deia part des insurgés qui s'élaieut 

retirés après avoir lancé quelques unies au témoiu qu ils avaient 

reconnu à ses insignes. Cependant après avoir quitte cette barri-

cade et à 32 pas à peu près, un agent fut tué par un gendarme qui 

le prenait pour un insurgé. (Mouvement.) 

Cet agent se nommait Faivre. , 

luterrogé relativement a un coup de pistolet qui aurait été tiré 

sur un autre agent, le témoin déclare n avoir pas entendu le coup 

probablement a cause de l'activité qu'il niellait à faire démolir la 

barricade. 

Il n'a pas vu d'armes daus les mains des iusurgés qui, à l'appro-

che de ses agens , ont abandonne la barricade. 

Me Favre désirerait savoir comment une barricade a été cous-

truite à une hauteur de 4 pieds 1[2 en présence des troupes qui 

surveillaient la place St-Jean. 

Le témoin dit qu'on avait commencé par se servir d'uue voiture 

qui donnait déjà uue ccrtaiue élévation et qu'où avait pu facile-

ment et proinpteiueut compiéie" ;a !;-f;!e-ade à l'aide de démoli-

tions et de bûches qu'on a trouvées daus uu chantier voisin. 

Le témoiu Alexaudre rend compte des événemens qui se sont pas-

sés 5ur la place de la Prélecture et à l'hôtel même où les insurgés 

viurent demander des armes ; le témoin répondit à cette demande 

que la préfecture n'était point uu arsenal ; les insurgés parlèreut 

ensuite de désarmer le poste composé de homme», le témoiu 

dit alors que le poste saurait défendre ses armes. Les insurgés par-

vinrent néanmoins à opérer le désarmement. 

M" Favre demande comment il se fait qu'eu présence d'un péril 

aussi instant, on n'ait pas augmenté le poste de la préfecture. Il 

presse de questions le témoin qui répond eu hésitant. 

M« Favre s'étonne qu'on n'ait pris aucune mesure pour empê-

cher que des protestations fussent affichées sur les murs de la 

place de la Préfecture , vu surtout le nombre d'agens qui se trou-

vaient sur la place. 

Le témoin , à défaut de réponses , se plaint de l'acharnement que 

met la défense à entraver sa déposition; il parle du courage avec 

lequel il remplit sa mission de témoiu. (Rires au banc des accu-

sés.) 

M' Favre dit qu'il est fâché de la susceptibilité du témoin, mais 

que pourtant il a encore besoin de lui faire une question, à savoir 

s'il c'y avait pas, le mercredi, un grand nombre d'agens de la 

force publique sur la place de la Préfecture? 

Le témoiu : Eii vérité, je ne le crois pas. 

Me Favre : Il est au moins étonnant qu'en un jour d'émeute on 

ait négligé de prendre des précautions usitées même dans les cir-

constances les plus tranquilles. (Rires et murmures. ) 

L accusé Reverchon signale un nouvel agent de police, le nom-

mé Gaudin , auquel on a fourni 300 fr. pour se faire admettre dans 

une loge de franc-maçonnerie, et trouve là matière à dénonciation; 

ce Gaudin a , dit-il, subi une condamnation à cinq aimées d'em-

prisonnement. (Sensation.) 

j Carrier prieM. le président de demander au témoins'ila connais-

! sance de sa conduite lors des événemens. 

; Le témoin répond qu'on ne peut pas regarder Carrier comme un 

j homme sanguinaire; qu'on doit, au contraire , rendre hommage 

, à sa constante médiation entre les iusurgés et l'autorité. Il insiste 

sur la noblesse de caractère de l'accusé. 

Celui-ci demande au témoin , s'il ne connaît pas la main qui a 

détourné un coup de baïonnette qui a failli le percer ? 

Le témoin : Non , je ne connais pas cette main. 

Carrier, avec dignité : Vous ne la connaîtrez pas non plus. (Sen-

sation.) 

Le témoin, se ravisant : Je me rappelle pourtant qu'un insurgé, 

qui n'était pas Carrier, me dit à l'époque: Vous me devez la vie, 

c'est moi qui ai détourné la baïonnette dirigée contre votre poi-

trine. En supposant que ce soit M. Carrier qui ait paré le coup , je 

ne puis que m'étouuer d'avoir eu deux sauveurs. 

Carrier, après plusieurs questions qu'il adresse au témoin et 

que celui-ci laisse pour ainsi dire sans réponse, donne à la cour 

de nouvelles preuves sur sa conduite généreuse lors des événe-

mens. 

Le témoin Milloud , pharmaeieo à Lyon , était le 9 au matin sur 

la porte de sa pharmacie; voyant approcher un groupe d'insurgés, 

il ferma sa porte et moula au premier où , s'étant mis à la fenê-

tre, il entendit les insurgés crier: aux barricades ! et les vit en-

suite se diriger vers la rue St-Jean; il apprit le soir, par un com-

missaire de police, que l'agent Faivre avait été tué après avoir 

aidé à démolir la barricade que les insurgés avaient construite. Le 

témoin a entendu la détonualiou d'une arme à feu j qui aimraé-

diatemem suivi ie départ d'auprès de la barricade d'un individu 

qu'il ne peut désigner ni comme insurgé ni comme agent de po-

lice.1 

Uu débat s'engage sur cette déposition.entre Me Favre et M. Che-

garay, qui demande la réaudilioii du témoin Moyroux sur la cir-

constance relative à la mort de l'agent Faivre. 

M1 Favre invoque le témoignage de M. Hallez , qui affirme que 

l'agent Faivre ne portait pas ostensiblement sa décoration. 

Le témoin Moyroux est rappelé et, interrogé sur les vêtemena 

que portail l'agent Faivre , déclare qu'il ne portait point uue re-

dingote bleu , mais une rediugole en castonne. 

M. le président , au témoin Milloud : Connaissiez-vous person-

nellement l'agent Faivre? 

Le témoin : Non , Monsieur. 

IIe Favre demande au témoin Milloud si la barricade construite 

place et rue Si-Jean a demandé beaucoup de travail, et si beaucoup 

d'insurgés y ont travaillé ? 

Le témoin répond que non , que la barricade d'ailleurs se com-

posait de fort peu de choses , 4 ou 5 planches. 

I Ou demande au témoin si la troupe n'a pas tiré avant les soin- . 

mations. 

S Le témoin déclare que oui. 

I M
e
 Favre lui demande encore si son fils qui était hors de chez lui 

I et voulut se mettre sous la protection d'un magistrat, n'en reçut 

> pas pour toute réponse que , puisqu'il était hors de chez lui , il 

j devait être considéré comme accusé. 

Le témoin répond d'une manière affirmative. 

M. le président s'empresse de faire appeler un autre témoin, 

s Valiot dépose tout en faveur de l'accusé Baune , sou ami , dont 

i il atteste la moralité. 

Le témoin Montant , adjudant de place à Lyon , s'est rendu ie 5 

avril sur la place St-Jean , il a tenté d'entrer à la tête d'un déta-

chement dans la cour du palais de justice ; un rassemblement s'y 

opposa d'abord et commença à désarmer le détachement, mais fi-

nit par rendre les armes et laisser entrer le témoin avec ses hommea 

dans la cour du palais. 

Le témoiu Joins se plaint de la manière dont il a été traité lors 

de son arrestation. 

On appelle le témoiu Récoufflet, qui déclare avoir vu Marigné 

pendant les événemens triste et affecté, mais cependat calme et 

tranquille, et affligé comme lui des événemens. 

Le témoin ajoute que Marigné n'était en aucune manière un des 

chels de l'insurrection , mais biéu Mercé , qu'ils ont vu ensemble 

portant un réchaud plein de charbon* ardeus avec lesquels il vou-

lait, dit-il, mettre lefeu au séminaire ; que lui, témoin, et Ma-

rigné s'y opposèrent. 

M. Chegaray dit que le témoin , inculpé dans le principe , a dé-

claré dans son premier interrogatoire qu'il n'avait pas vu Mari-

gué pendant les événemens. 

Le témoin dit que son premier interrogatoire a été fait à lui , 

accusé , et non à lui, témoin. 

Me Favre fait observer qu'il n'y a rien d'étonnant à ce que le 

témoin qui était accusé lors de sou interrogatoire , n'ait pas voulu 

compromettre tel ou tel qu'il peut aujourd'hui nommer sans 

crainte. 

Reverchon : Malgré le profond dégoût que nous éprouvons à 

parler des Picot et des Mercé , nous demanderons au parquet s'il 

n'a pas au dossier uu rapport de Mercé annonçant l'arrestation 

des frères Corréa. 

M. Chegaray : Je crois , en effet, me rappeler qu'il y a au dos-

sier uu rapport de Mercé contre Carrier. (Mouvement prolongé.) 

Le témoin Desplace , aubergiste , déclare que l'accusé Cachot a 

couché chez lui pendaut 4 mois , qu'il n'a que des renseignemens 

tavorables à donner sur le compte de l'accusé , et que c'est avec 

le plus grand étonnement qu'il a appris que Cachot était impliqué 

dans l'accusation. 

Le témoin Meunier connaissait deux des accusés avant les évé-

nemens : c'étaient Dibier et Mal igne , en faveur desquels il dé-

pose. 

Le témoin Renout est appelé. L'accusé Ravàchol demaude que ce 

témoin ne dépose en rien sur ce qui le concerne. 

M. le président : Vous n'avez pas le droit de rieu prescrire aux 

témoins. Renout fait une déposition très insignifiante, il dit avoir 

vu du monde chez Ravachol , mais que cela u'a rien d'étonnant , 

puisqu'il est aubergiste. 

Après quelques dépositions insignifiantes , on appelle le témoin 

Pétetia qui entre d'abord dans des détails assez étendus sur les 

événemens et les causes qui les ont amenés. Il y avait , dit le té 

moin , à Lyon , comme à Paris, des gens exaspérés , qui avaien 

plus de courage que de prudence et qui étaient tout prêts à pren-

dre les armes contre le gouvernement à sa première agression 

mais je suis convaincu, et ma conviction résulte d'uue foule de fait.-

particuliers que je m'abstiens d'éiuunérer ici, je suis convaincu .„ 

dis-je , que le gouvernemeut a poussé à l'insurrection par suite do 

cette tendance bien prononcie dès novembre à consommer la 

ruine du parti libéral , à en finir eu un mot avec la république. 

Le témoiu dit qu'il est bien permis de suspecter la déposition d<-

MM. Gasparin et Aymar, vu la position dans laquelle ils se trou 

veut placés vis-à-vis le gouvernement. Il parle d'uue consigne 

douuéeà la troupe portant cet ordre caractéristique : Aussitôt que 
vous aurez entendu une explosion, faites feu sur tout ce 

qui se présentera. (M Hivernent.) 
Il parle de femmes, d'enfans massacrés par la troupe , et dit 

qu'eu niant ces faits M. Aymar a offensé la cour quand il n'était ap-

pelé quepour l'éclairer. Il termine eu répétant que c est le gouver-

nement et surtout l'autorité à Lyon qui, de longue main, avaient 

r préparé le conflit par tous les moyens qu'offrent les sûretés de la 

: police. 

M. le présideut : Ou vous engage à ne pas tomber dans les per-

sonnalités. 



Le témoin: Je n'ai pas l'intention de faire ici le procès de M. de 

Gasparin , mais ce n'est pas ma faute si son nom se trouve si inti-

mement lié à la marche des événemens. (Murmures sur les bancs 

de la cour.) Je voyais assez souvent M. Gasparin , dans une conver-

sation que j'eus avec lui avant les événemens ; mais au moment de 

l'effervescence qui les a précédés , il me dit : Eh bien ! nous allons 

avoir la guerre, et en prononçant ces paroles, il souriait de ce 

sourire qui lui est habituel. Je lui demandai ce qu'il entendait par 

là ; pourquoi la guerre, lui dis je?Ah ! vous ne savez pas celavous? 

au bout du compte, je ne sais pas trop encore comment cela se pas-

sera ; nous avons pris les.plus grandes précautions. Espérons qu'on 

ne sera[pas obligé d'en venir à de fâcheuses extrémités. 

M. le président : Renfermez-vous dans le détail des faits, vous 

ne devez pas nous rendre ici une conversation qui n'y a aucun 

rapport. 

Le témoin : Je ne suis pas de l'avis de M. le président, il me 

semble que les paroles de M. de Gasparin se rapportent parfaite-

ment aux faits ; elles prouvent que M. le préfet avait connaissance 

du complot avant qu'il n'éclatât. 

M. le président: Soyez le plus court possible alor3 pour arriver 

aux faits. 

Le témoin : Je dirai tout ce que je croirai utile de faire con-

naître à la cour pour sa plus grande instruction. 

Il est 4 h. 1[2. I 

PARIS, 8 juillet. 

(Correspondance particulière du CENSEUR.) 

Les lettres de la frontières d'Espagne sont d'accord pour 
faire l'éloge de la vigoureuse résistance de la garnison et de 
la populatiou de Bilbao, et pour blâmer le manque d'éner-
gie et d'ensemble de» troupes d'Isabelle. Toutefois quelques 
unesde ces lettres expliquent l'inaction presque complète de 
Valdès, en disant qu'il est tombé subitement malade à l'é-
poque de la blessure et de l'agonie de Zumala-Carréguy. 
Ainsi, les chefs des deux armées (belligérantes étaient hors 
de combat en même temps , et le sort de la campagne s'est 
décidé sans leur participation. 

Le 4, date des dernières nouvelles , ou ne savait point a 
Rayonne où se trouvait le quartier-général du prétendant. 

La position actuelle de ce prince dans les montagnes de Na-
varre est assez semblable à celle de Charles-Edouard dans 
les montagnes d'Ecosse, après la bataille de Culloden. 

—Quelques correspondances allemandes confirment les 
velléités belliqueuses du ducd'Angoulême ; il est à craindre 
que le héros du Trocadéro n'arrive beaucoup trop "tard au 
secours de son cousin don Carlos, et ne soit pour lui un 

inconvénient et un embarras de plus. 

—Le Moniteur d'aujourd'hui contient une ordonnance, en 
date du 29 juin , qui rapporte celle du 10 mars 1831. En con-
séquence, la légion étrangère cessera de faire partie de l[ar-
roée française, sous la réserve des droits que les officiers 
pourraient avoir à faire valoir, en vertu delà loi du 19 mai 

1834. 

— Une seconde ordonnance a pour but l'établissement 
d'une chaire d'anatomie-pathologique , en.vertu du legs de 
200,000 fr. fait à cette intention par M. Dupuytren. 

— On écrit de Francfort, le 3 juillet, que CharlesX souf-
fre beaucoup de la goutte , mais que ses jours ne paraissent 
nullement en danger. 

Il est possible (.que le duc de Bordeaux soit également 
plus souffrant que de coutume ; mais rien ue confirme la 

nouvelle de sa mort. 
Cet événement, qui serait fâcheux pour la France, puis-

que ce serait une restauration ( Louis-Philippe devenant 
monarque légitime par le fait du décès de son cousin) ne 

pourrait être agréable qu'à ceux des légitimistes dont la fi-
délité chancelante n'attend qu'une occasion pour passer dans 
le camp des philippistes ; et quelle occasion que celle qui 

ferait cesser l'usurpvtion ! avec quelle joie on irait aux 
Tuileries mendier les faveurs du prince, sous prétexte de 

rendre hommage au principe 1 

Quand à la camarilla des Tuileries, fière de l'adhésion du 

faubourg St-Germain , de l'appui du clergé et de la sainte 
alliance, elle croirait pouvoir impunément tout oser contre 
la nation , et, redoublant d'ingratitude envers la révolution 
de juillet et de mépris pour les droits et les intérêts des mas-

ses , elle marcherait, le front levé, dans les voies réaction-
naires. Nos luttes contre l'ancien régime et contre la restau-

ration , recommenceraient sons une autre forme i l'issue n'en 
serait pas douteuse, mais la guerre civile serait longue, 
sanglante , accompagnée de maux affreux pour le peuple ; 
et il vaux mieux , s'il est possible . arriver à la démocratie 
par des réformes que par des révolutions, par le dévelop-
pement progressif de la civilisation et des justes exigences 
de la nation , que par les folies politiques de notre dernière 
aristocratie et de notre dernière monarchie. 

— On a des nouvelles de Lisbonne du 24, et de Madrid 
du 30. Rien de nouveau dans ces deux capitales. Dans la 

première, les intrigues de cour continuaient'à se croiser en 

tout sens, pour le choix du nouvel époux de dona Maria. 11 
était question de congédier le ministre des finances , dont 
l'incapacité était constatée. 

— Les journaux des Etats-Unis du 12 juin, arrivés par 
voie d'Angleterre, ne font rien préjuger sur l'accueil que re-
cevra dans le congrès américain le vote conditionnel des 
députés français dans l'alfaire des vingt-cinq millions. 

— Nous recevons d'Egypte des lettres qui annoncent que 

la peste exerce au Caire des ravages effrayans. On compte 

chaque jourde 1,800 à 2,000 victimes. 

— Un concours sera ouvert à Strasbourg pour la chaire 

de médecine légale qui se trouve vacante. Ce concours com-

mencera le 5 novembre prochain. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

■''•n^^^hkyom DE^J^T^RI^^N FORCÉE 

D'immeubles consistant jcn bdliniénls et fonds , situés 
f sur la çonimunc de Charly (Rhône.) 

Bar procès-verbal de l'huissier Goilîoii-Grang'e ijàt Givors , en 

datKduYlrois scptembiic" mil huit cent trente-quatye , visé le même 

jour^ar M. Angelot, adjoint à la mairie de la eOHBhiuue de Charly , 

et par M. Guiuet , greffier de la justice de paix du canton de Saint- ( 

Geins-Laval, qui eu ont tous les deux , chacun séparément, reçu i ] 
copie ; enregistré à Givors , le lendemain quatre septembre , par 

M. Dupié, qui a reçu quatre francs quarante centimes ; transcrit ! ç 

au bureau des hypoilièques de Lyon , le quatre avril mil huit cent |
 v 

trente-cinq , volume 30 , n. 18 , et au greffe du tribunal civil de \ 

la même ville, le 11 du même mois d'avril . registre 53 , n. 9; 
A la requête du sieur Jacques Bonnanil, hôtelier, demeurant à 

Givara , agissant , à cause de la communauté de biens qui a existé 

entre lui et son épouse ci-après nommée, tant en sou nom que ( 

comme tuteur légal de Jacques-Louis Bonnand son fils , mineur , 

issu de son mariage avec Françoise Roussaud , son épouse, décédée \ 

à Givors en décembre dernier ; et encore du sieur Antoine Farge , « 

ouvrier d'état attaché à l'arsenal d'Auxonue , domicilié en ladite i 

ville
 ;

 tuteur de Marguerite Royer , fille mineure de Pierre Royer , i 

qui était aubergiste a Auxonne, et issue du premier mariage de 

ce dernier avec ladite Françoise Roussaud; leidits Jacques-Louis i 

Bonnand et Marguerite Royer , seuls enfans et héritiers par égales 

parts de ladite Françoise Roussaud leur mère ; lesquels Bonnand 

père et Antoine Farge* ont fait élection de domicile et constitution 

d'avoué eu l'étude et personne de M
e
 Jean-César LAURENSON , avoué 

près le tribunal civil de première instance de Lyon, y demeu-

rant , rue Saint-Etienne, n.4; 
Il a été procédé au préjudice du sieur Antoine Magnin , proprié-

taire-reuiier, demeurant eu la commune de Charly , haMeau de 

Fronligny ; 

A la saisie réelle des immeubles suivans , situés sur la commune 

de Charly , hameau de Frontigny , canton de Saiut-Genis-Laval , 

arrondissement de Lyon , qui est le deuxième arrondissement com-

munal du département du Rhône ; lesquels consistent, savoir : 

1° Eu un ténement de bâtiment situé en ladite commune de 

Charly, heu de Frontigny , contenant en superficie deux ares 

soixante centiares ; il se compose d'une maison de maître , écurie, 

letiil , hangar , cellier et cave , le tout clos de mur , et prenant sa 

principale entrée au nord par un grand portail sur le chemin de 

Fronligny à Millery ;, 

2° En un petit jardin situé audit lieu de Frontigny, commune 

de Charly , contenant trois ares quatre-vingt-dix ceuuares ; 

3° En un léuemenl de vigne, situé au même lieu de Frontigny , 

de la contenance de quarante Sopt ares quatre-vingts centiares; 

4" En uu ténement de bâtilUena situé audit lieu de Frontigny , 

de là contenance d'un are quatre-vingts centiares , composé de ca-

ve , hangar et maison d haOïlatiou ; le tout clos de murs , et pre-

nant son entrée principale sur le cliemiu de Frontigny à Millery , 

du côté du midi , par uu grand portail ; 

5° En une pièce de vigne située au heu du Haut-Privas, conte-

nant treute ares trente centiares ; 

6° En une pièce de vigne située au lieu de Frontigny, de la con-

tenance de vingt-sept ares trente centiares ; 

7° En un téiiement de terre et vigue situéen ladite commune de 

Charly , lieu de Traiicliissoinme , contenant quaraute-neuf ares 

quarante centiares ; 

8° Eu une pièce de terre située audit heu, de là contenance 

d'environ dix ares soixante-dix centiares ; 

9° Cn ténement de pré et terre situé au même lieu , clos de murs, 

contenant trente ares cinquante centiares ; 

10e
 Un ténement de vigne audit heu , clos de mur au nord , con-

tenant trente-neuf ares environ. 

Les immeubles ci-dessus désignés seront vendus pardevant le 

tribunal civil de première instance de Lyon , y séant , palais de 

justice , place Saint-Jean , et ils seront adjugés après l'extinctiou 

du nombre des feux voulus par la loi , au profil du plus offrant et 

dernier enchérisseur , au pardessus de la iniac à prix qui sera faite , 

et en outre, moyennant l'exécution des clauses et conditions du ca-

hier des Charges qui sera rédigé et déposé au greffe, et dont la 

première publication aura lieu eu l'audieuce des criées dudit tri-

bunal , le samedi six juin mil huit cent trente-cinq, depuis dix 

heures du matin jusqu'à la fin de la séance. 

Les deux autres publications du même cahier des charges ont eu 

lieu en l'audieuce des criées dudit tribunal, les vingt du même mois 

de juin et quatre juil.et suivant. 

L adjudication préparatoire a été fixée pour avoir lieu eu l'au-

dience des criées du même tribunal , le samedi viugl-cinq juillet 

courant, depuis dix heures du matiu jusqu'à la lin de la séance. 

La mise à prix faite par les poursuivaus est de la somme de six 

mille francs , ci 6,000f. 
NOTA. Les enchères ne seront reçues que par le ministère d'a-

voué. 

Signé LAURENSON , avoué. 

S'adresser , pour les renseignemens , en l'étude de M
e
 LAURERSOM , 

avoue , demeurant à Lyou , rue Saiul-Etieune , u° 4 , ou au greffe 

du "tribunal ~civil de première instance de Lyou, où est déposé le 

cahier des charges, (1039) 

ANNONCES DIVERSES. 

(1011 2) A VENDRE. 
1° Un domaine situé sur la commune de Vergisson et en 

partie sur celle de JJavuyé , canton-sud de iVlâcon , à deux 

petites lieues de cette ville , composé d'uue belle maison de 
maître, bâtimens d'exploitation nouvellement ivparés, cours, 

jardins, verger renfermant des pièces d eau alimentées par 
uue source qui ne tarit jamais , et dont les eaux pourraient 

être distribuées dans les appartenons de la maison de maî-
tre, 6 pressoirs, 12 cuves, caves voûtées pouvant contenir 8 
à 900 pièces de vin, vignes produisant les meilleurs vins 

blancs du pays , prés à regain bien arrosés , terres suscep-
tibles d être plantées, bois taillis et futaie ; le tout en bon 

état, cultivé par dix vignerons , et contenant 35 hectares 71 
ares 13 centiares (ou 902 coupées, mesure locale). 

2° Une maison renfermant un appartement complet et fraî-

chement décoré , remises , écurie , cours et jardin autour de 
celte maison , située à Mâcou , et occupée par le receveur-

général de Saôue-et-Loire. 
3° Et nn petit domaine situé à Sl-Clément, à un quart de 

lieuede lYlâcon, composéde bâtimens en bon état, et de 5 liec-
tares.20ares (ou 131 coupées, mesure locale) de terres, vignes 
et prés à regain. 

S'adresser, pour avoir de plus amples renseignemens et 
pour traiter, à Me Courteau, notaire a Mâcon, rue de la Barre, 
n° 35. 

(1040) A VENDRE.—Deux beaux pianos. 
S adresser rue du Bœuf, n° 6 , au 2e, à Lyon. 

AVIS. 
Les créanciers du sieur Chevalier , ex-notaire à Lyon , 

sont invités à passer chez M. Bernât, quai Monsieur, n° 12J. 

(1033 2) 

(1032 2)Le sieur Christophe , pédicure , ci-devant rue du 
Bœuf, demeure maintenant rue Palais-Grillet, n° 1 , au 2e. 

(851 8) Une femme veuve, âgée de 38 ans, désirerait trouver 
un emploi de confiance; elle pourrait, au besoin, soigner 
l'éducation de jeunes personnes et leur enseigner le,piano. 

S'adresser au bureau du Journal. 

(893. 3) POUDRE ET EAU DENTIFRICES. 

Cette poudre sert à blanchir et conserver les dents; n'ayant au-

cun mélange corrosif, elle leur laisse tout l'éclat de leur émail 

elle enlève le tartre et en empêche le retour.'L'eau dentifrice sert à 
rincer la bouche ; elle affermit les gencives , conserve leur incar-

nai, calme les maux de dents et enlève l'odeur de cigarre. 

Dépôt à Lyon , chez M
lle

 Sambin , mercière, rue del'Arbre-Sec 

n. 34. 

MESSAGERIES ROYALES D'ITALIE 
DE BONAFOUS FRÈRES. 

Tous les jours à huit heures du soir, une diligence pour le 
Pont , Chambéry , A1X-LES-BA1NS , ALLANT DE LYON A 

AIX EN 22 HEURES SANS CHANGER DE VOITURE. 

Les mardis et vendredis, à sept heures du soir, dili-

gence pour TUR1JN, Milan, Gênes et autres villes d'Italie. 
Les dimanches, à sept heures du soir , charriot eu poste 

pour les marchandises pour TURIN. 

Les lundis et jeudis , à midi , fourgons accélérés pour 
marchandises pour TURIN. 

Tous les jours roulage ordinaire pour la France et l'E-
tranger. 

Les bureaux sont : 
A LYON, RUE NEUVE, N° 17, MAISON BONAFOUS ; 

A Chambéry , chez M. G. Besuchel ; 
A Aix, chez M. Guilland , maître de poste. 

(1029 2) 

AVIS. 

MESSAGERIES ROYALES 

DE LYON A CHAMBÉRY ET AIX-LES-BAIIVS
 ? 

Desservant les Villes intermédiaires de la Roule. 

Jaloux de justifier la confiance de MVT. les voyageurs, et 
voulant mériter de plus eu plus la préférence qu'ils accordent 
à leur entreprise, ,\1M. Jubin Trulfetet Compe viennent de 
renouveler a neuf le matériel de leur service. 

D'agréables voitures, parfaitement confectionnées et fort 
bien suspendues, démontreront à l'essai tout le soin que les 

entrepreneurs ont apporté à la commodité du public. 
Ce n'estqu'en soutenant une utile concurrence que l'onpeus 

échapper au monopolo exclusif, et sous le rapport de leurt 
véritables intérêts, les personnes qui voyagent sont invitées 
à s'assurer par elles-mêmes de la célérité et de l'économie que 
leur prescrit le service dont les bureaux sont toujours à Lyon, 
place des Cordeliers , n° 24, local de dame veuve Charpenel. 

Transport des marchandises de commerce et des finances 
àdesprix modérés. (1010 5) 

LIBRAIRIE. 

EN VENTE 

Chez LAURENT, libraire, place St-Pierre , n" 1. 

RÉCIT 

DES CONFÉRENCES 
Qui ont eu lieu en Octobre, Novembre et Décembre 183î, 

entre quelques Catholiques Romains et l'Auteur. 

Par M. IVIONOD, pasteur de 1 Eglise évangélique de Lyon. 

Prix : 25 c. 

LA COMPASSION DE DIEU POUR LE CHRÉTIEN 
INCONVERT1. 

Deux Sermons par A. MONOD. 

Prix : lfr. (W30) 

Spectacles du 11 juillet. 

GRAND-THÉATRE. 

Relâche. 

GYMNASE LYONNAIS. 

Etre Aimé ou Mourir, vaud. — Christophe , vaud. — Une 

Chaumière , vaud. 

BOURSE DE LYON du 10 juillet 1834. 

Cinq pour cent, au comptant , » 
 1 — tin courant , » 

Trois pour cent, au comptant , » 
— - fin courant , 79 25 

BOURSE DE PARIS du 8 juillet. 

Cinq pour cent , 109f 10 109f 25 1091 10 109125 

 tin courant , 109f 25 1091 45 1091 25 1091 ^ 

Quatre pour cent , 40 
Trois pour cent , 79f 50 79f 60 79f 50 79f 60 

 lin cornant, 79f 60 791 75 79f 50 79f 75 
Kentes de Naples , 97f 25 97f 25 97f 25 97f 25 

 fin courant , 97f 40 97f 40 97f 35 971 40 

Kentes perpétuel., 43 Ij2 STjJîv 
Emprunt cortès , 42 A»I*<A 
Act. de la banqne , ,.2015f fô?

 s
 ?\ 

Quatre canaux , Ï220 Ua\Jl* 
Caisse hypothec, 657 50 V2»k. . 

Emprunt d'Haïti , 390 Xig»^^ 

V. PENICAUD, 
Rédacteur, l'un des Cérans. 

IïrOU»*miïO« t. BU1TEL, QCAI SAMT-AHTOIKE, N° 36. 


